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(54) Dispositif de pliage de pattes de découpes de boîtes

(57) Ce dispositif de pliage de pattes de découpes
de boîtes à lignes de refoulage transversales à la direc-
tion de déplacement des découpes, pour plieuse-colleu-
se, comprend un organe rotatif autour d’un axe transver-
sal muni d’au moins un bras de pliage (6). Ce dispositif
comporte des moyens de liaison amovible (11-13) à un
support (10) solidaire du bâti (B) de la plieuse colleuse,
des moyens de réglage (7, 8, 12, 13) de la position du

ou desdits bras de pliage (6) par rapport audit support
(10), un moteur (2) pour entraîner ledit organe rotatif et
des moyens de synchronisation dudit moteur (2) com-
prenant, d’une part, un codeur (16) en liaison desmodro-
mique avec un mécanisme d’entraînement (9) des dé-
coupes de boîtes et d’autre part, un détecteur (14) du
passage à une position de référence des découpes de
boîtes sur la plieuse-colleuse.



EP 1 637 316 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de pliage de pattes de découpes de boîtes à lignes de
refoulage transversales à la direction de déplacement
des découpes, pour plieuse-colleuse, comprenant un or-
gane rotatif autour d’un axe transversal à ladite direction
de déplacement, muni d’au moins un organe de pliage.
[0002] On connaît, dans le domaine du pliage des pat-
tes de boîtes pliantes, des dispositifs comprenant un or-
gane de pliage monté sur un arbre rotatif transversal et
comportant un seul plieur en forme de crochet. On con-
naît également un dispositif semblable comportant deux
plieurs en forme de crochets disposés symétriquement
par rapport à l’axe de l’arbre rotatif transversal. Ce ou
ces plieurs sont montés sur un moyeu central que l’on
peut déplacer latéralement le long de l’arbre rotatif trans-
versal. La découpe de boîte se déplace au-dessus de
l’organe de pliage rotatif et les plieurs vont plier la patte
depuis l’arrière pendant le déplacement de la découpe
de boîte. Par conséquent, le déplacement du plieur devra
s’effectuer à une vitesse supérieure à celle de la découpe
de boîte.
[0003] Lors du pliage de la patte, l’extrémité du crochet
de pliage doit entrer en contact avec la patte à plier dans
une zone favorable qui se situe environ à deux tiers de
la longueur de la patte depuis la ligne de refoulement
transversal autour de laquelle la patte doit être pliée. L’ar-
bre transversal de l’organe de pliage rotatif est situé à
une distance fixe par rapport au plan de passage des
découpes et on est obligé soit de modifier la longueur
des crochets, soit de placer sur le moyeu central suppor-
tant les crochets de pliage, des cales d’épaisseur, pour
travailler dans la zone favorable de la patte à plier. Un
tel dispositif est décrit dans le brevet US 3’330’185. Il a
pour principal inconvénient la durée nécessaire au ré-
glage et la difficulté de positionner le crochet de pliage
dans la zone favorable au pliage.
[0004] On a proposé dans le FR 2’ 597’ 027 de remé-
dier aux inconvénients de la solution susmentionnée par
un dispositif dans lequel plusieurs moteurs sont com-
mandés par un convertisseur d’impulsions transformant
les valeurs de courbes de mouvement calculées par un
générateur de fonction recevant des données d’un dé-
tecteur de passage des découpes et les paramètres re-
latifs aux dimensions caractéristiques de ces découpes.
Ces différents moteurs agissent chacun selon différents
degrés de liberté du dispositif et permettent d’optimiser
le déplacement des crochets de pliage.
[0005] Une telle solution est cependant relativement
complexe et donc coûteuse. Cette complexité vient en
grande partie du fait que le dispositif de pliage occupe
une position déterminée sur la plieuse-colleuse, alors
que les dimensions des découpes de carton peuvent va-
rier sensiblement. On peut aussi avoir des découpes qui
ont des pattes à replier alignées transversalement, mais
dont les longueurs de pattes sont différentes. Ceci sup-
pose d’avoir deux dispositifs sur un support transversal

commun, mais qui sont réglés en fonction des longueurs
respectives des pattes.
[0006] Le but de la présente invention est de remédier,
au moins en partie, aux inconvénients des solutions sus-
mentionnées.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de pliage de pattes de découpes de boîtes
ayant des lignes de refoulage disposées transversale-
ment à la direction de déplacement des découpes, pour
plieuse-colleuse, selon la revendication 1.
[0008] Ce dispositif est simple. Il peut être monté sur
tout support approprié de la plieuse-colleuse, qui peut
trouver place à l’intérieur de tout espace laissé libre dans
la machine. En effet, le dispositif étant entièrement auto-
nome, le support sur lequel il est monté n’a pas d’autre
fonction étant donné que le dispositif est entraîné par un
moteur synchronisé avec le mécanisme d’entraînement
de la plieuse-colleuse et non directement par ce méca-
nisme d’entraînement.
[0009] On verra au cours de la description qui suit
qu’en raison de sa grande facilité à être monté n’importe
où il y a de la place entre les bâtis de la plieuse-colleuse,
ce dispositif offre de nouvelles possibilités d’applications
par rapport aux dispositifs de pliage de l’art antérieur.
[0010] Le dessin annexé illustre, schématiquement et
à titre d’exemple, une forme d’exécution du dispositif de
pliage objet de la présente invention.

La figure 1 est une vue en perspective du dispositif
selon l’invention ;
la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de la figure 1 monté sur une plieuse-colleuse illustrée
très partiellement;
la figure 3 est une vue en perspective sous un autre
angle du même dispositif monté sur une plieuse-col-
leuse;
les figures 4 et 5 sont des vues montrant les positions
relatives de la trajectoire circulaire des bras de pliage
et de la trajectoire rectiligne des découpes de boîtes
pour des pattes de pliage de longueurs différentes.

[0011] Le dispositif selon l’invention comporte un boî-
tier 1 de forme allongée présentant deux grandes faces
parallèles reliées par des faces latérales relativement
étroites. Une des grandes faces parallèles de ce boîtier
1 porte un moteur d’entraînement 2 dont l’arbre s’étend
à l’intérieur de ce boîtier. Une poulie crantée 3, située
dans le boîtier 1, est clavetée à l’extrémité de cet arbre.
Cette poulie crantée 3 est en prise avec une courroie
crantée 4 formant une boucle sans fin en prise avec une
seconde poulie crantée (cachée par les parois du boîtier
1), solidaire d’un arbre 5 monté à rotation dans les parois
du boîtier 1 et dont une extrémité fait saillie hors de ce
boîtier 1.
[0012] Dans le présent exemple, l’extrémité de l’arbre
5 porte deux bras de pliage 6 en forme de crochets, dis-
posés symétriquement par rapport à un plan contenant
l’axe longitudinal de l’arbre 5. Ces bras de pliage 6 sont
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solidaires de l’arbre 5, de sorte qu’ils sont entraînés par
lui lorsque le moteur 2 entraîne la courroie 4 en prise
avec la poulie crantée 3. Il est évident qu’en adaptant la
vitesse de rotation du moteur 2 on pourrait imaginer de
n’utiliser qu’un seul bras de pliage en forme de crochet.
[0013] Les deux faces latérales allongées du boîtier 1
présentent chacune une coulisse en queue d’aigle 7, 8.
Ces coulisses 7, 8 servent sélectivement au montage du
boîtier sur la plieuse-colleuse dont on a représenté sur
les figures 2 et 3 une portion de deux parties latérales
du bâti B et du mécanisme d’entraînement 9 des décou-
pes de boîtes, ainsi qu’une traverse de support 10 de ce
dispositif qui s’étend entre les deux parties latérales du
bâti B. Une des coulisses 7, 8 du boîtier 1 est destinée
à recevoir des moyens de liaison à la traverse de support
10 qui comportent essentiellement une plaque de liaison
11 associée d’une part à des coulisseaux à vis 12 qui
s’engagent dans une des coulisses 7, 8 et permettent de
serrer la plaque de liaison 11 dans la position désirée le
long de la coulisse 7 ou 8. Cette plaque de liaison 11
porte encore, d’autre part, deux bras de serrage 13 des-
tinés à sa fixation le long de la traverse de support 10.
Cette traverse de support 10 présente une section poly-
gonale, carrée dans l’exemple représenté, pour permet-
tre de définir l’orientation de la plaque de liaison 11 par
rapport à l’axe longitudinal de la traverse de support 10.
[0014] Les coulisseaux à vis 12 sont alignés selon un
axe perpendiculaire à l’axe sur lequel les bras de serrage
sont alignés, de manière à former des moyens de fixation
réglables selon deux directions orthogonales.
[0015] Grâce au dispositif décrit, le boîtier 1 présente
donc une possibilité de réglage selon deux degrés de
liberté, l’un transversal, par rapport à la traverse de sup-
port 10 en prise avec les bras de serrage 13, l’autre ver-
tical le long de l’une des coulisses 7, 8 en prise avec les
coulisseaux à vis 12.
[0016] Pour assurer la synchronisation entre le moteur
d’entraînement 2, des bras de pliage 6, et le mécanisme
d’entraînement 9 des découpes de boîtes dans la plieu-
se-colleuse, le dispositif selon l’invention comporte une
cellule laser 14 destinée à détecter le passage à un en-
droit de référence précis d’un bord arrière de chaque
découpe de boîte. Cette cellule laser 14 est reliée à un
boîtier de commande 15 du moteur d’entraînement 2 (fi-
gures 2 et 3). Les moyens de synchronisation du dispo-
sitif comportent encore un codeur 16 relié d’une part, par
une liaison desmodromique (c’est-à-dire par une liaison
telle que la vitesse de rotation du codeur 16 provoque
une vitesse bien déterminée pour la rotation du méca-
nisme d’entraînement 9) au mécanisme d’entraînement
9 des découpes de boîtes et d’autre part, par une con-
nexion électrique, au boîtier de commande 15 du moteur
d’entraînement 2. Ces informations permettent de com-
mander le moteur 2 de manière synchrone avec la vitesse
d’avance des découpes de boîtes et leur fréquence de
passage à l’endroit de détection qui est fonction de la
longueur des découpes de boîtes dans le sens de leur
défilement F dans la plieuse-colleuse.

[0017] Le boîtier de commande 15 doit encore recevoir
des informations sur les caractéristiques des découpes
pour assurer la programmation du moteur d’entraîne-
ment. Ces informations sont introduites par l’opérateur
de la machine. Toutefois, le mode de programmation ne
faisant pas partie de la présente invention, il n’est pas
nécessaire de le décrire ici.
[0018] Comme on le comprend aisément de la des-
cription qui précède, le dispositif de pliage décrit est auto-
nome quant à son fonctionnement, ce qui permet de le
disposer pratiquement n’importe où il y a de la place libre
sur une plieuse-colleuse. En outre, son mode de liaison
permet de régler sa position en fonction de la longueur
des pattes des découpes de boîtes à plier. Il est même
possible de placer deux dispositifs de pliage de manière
à ce qu’ils plient deux pattes dont les lignes de refoulage
sont alignées transversalement, mais dont les longueurs
sont différentes, en variant simplement la distance h en-
tre l’axe de l’arbre 5 des bras de pliage 6 et le plan P de
la trajectoire de déplacement des découpes de boîtes
(figures 4 et 5), en faisant coulisser le boîtier 1 par rapport
à la plaque de liaison 11 et en serrant les coulisseaux à
vis 12 lorsque la distance h désirée est obtenue. Une
tabelle indiquant la valeur de h en fonction de la longueur
des pattes des découpes peut être établie à l’intention
de l’opérateur.
[0019] A titre d’exemple, les figures 4 et 5 montrent les
positions relatives de l’axe de l’arbre 5 des bras de pliage
6 pour des longueurs de pattes de découpes de boîte de
20 à 25 mm, respectivement 71 à 100 mm, avec des bras
de pliage 6 de 100 mm de rayon.
[0020] Une autre possibilité offerte par le dispositif ob-
jet de la présente invention, consiste à utiliser les bras
de pliage 6 pour tenir la ligne transversale de refoulage
autour de laquelle la patte est pliée du côté intérieur du
pli. En effet, si, lors du pliage, la ligne de refoulage, sous
l’effet de la force qui s’exerce sur la patte de pliage du
côté externe au pli, prend une forme convexe du côté
interne du pli, le pliage de la patte n’est plus possible.
Ce risque est éliminé si la ligne de refoulage est tenue
au début de l’opération de pliage. Ceci est rendu possible
par le dispositif objet de la présente invention étant donné
que rien n’empêche de placer ce dispositif au-dessus du
plan P de la trajectoire des découpes de boîtes.

Revendications

1. Dispositif de pliage de pattes de découpes de boîtes
à lignes de refoulage transversales à la direction de
déplacement des découpes, pour plieuse-colleuse,
comprenant un organe rotatif autour d’un axe trans-
versal à ladite direction de déplacement, muni d’au
moins un bras de pliage (6), caractérisé en ce qu’il
comporte des moyens de liaison amovibles (11-13)
à un support (10) solidaire du bâti (B) de la plieuse
colleuse, des moyens de réglage (7, 8, 12, 13) de la
position du ou desdits bras de pliage (6) par rapport
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audit support (10), un moteur (2) pour entraîner ledit
organe rotatif et des moyens de synchronisation du-
dit moteur (2) comprenant, d’une part, un codeur (16)
en liaison desmodromique avec un mécanisme d’en-
traînement (9) des découpes de boîtes et d’autre
part, un détecteur (14) du passage à une position de
référence des découpes de boîtes sur la plieuse-col-
leuse.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les-
dits moyens de réglage de la position du ou desdits
bras de pliage (6) présentent deux degrés de liberté,
dont l’un est donné par une coulisse de support (10)
transversale à la direction de déplacement desdites
découpes avec lequel un élément (13) desdits
moyens de liaison amovibles est en prise et dont
l’autre est donné par une coulisse (7, 8) avec laquelle
un autre élément (12) desdits moyens de liaison est
en prise.
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